
M-1376 
 
Motion du 3 octobre 2018 de Mmes et MM. Corinne Goehner-Da Cruz, Martine 
Sumi, Jannick Frigenti Empana, Olivier Gurtner, Albane Schlechten, Ariane 
Arlotti, Morten Gisselbaek, Brigitte Studer, Delphine Wuest, Alfonso Gomez, 
Pierre Gauthier et Uzma Khamis Vannini: «Traversée cyclable par le tunnel 
sous la gare de Cornavin». 
 

(acceptée par la commission de l’aménagement et de l’environnement dans le 
rapport M-1376 A puis amendée et acceptée par le Conseil municipal  

lors de la séance du 7 septembre 2022) 
 

MOTION 
 
Considérant: 
 

– qu’à l’heure actuelle, rien n’est prévu pour traverser par le tunnel sous la gare 
relié à l’aménagement cyclable, s’arrêtant net côté église Notre-Dame; il y a 
urgence pour parer à ce point noir présent à la gare de Cornavin, qui est un 
nœud de transit important; 

 
– le texte de l’initiative cantonale IN 144; 

 
– le rapport de majorité des motions M-1223, M-1224, M-1225 et M-1226; 

 
– que malgré les nombreuses initiatives municipales et cantonales depuis 1985 

et les nombreuses motions demandant des aménagements en sécurité et en 
continu, ce point noir demeure, 

 
Le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– de concevoir un tracé aménagé pour les cyclistes par le tunnel de la gare de 
Cornavin; 

 
– de prévoir une piste cyclable bidirectionnelle à l’arrière de la gare Cornavin 

(côté Montbrillant). 
 
 


